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La maturation de la démocratie européenne
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sponsorisésLes politiques de Bruxelles sont largement perçues comme une menace contre le statut économique, professionnel et social. L'opinion s'en désintéresse faute d'apercevoir un moyen de les influencer. L'absentéisme croissant aux élections européennes est la manifestation de ce sentiment d'impuissance. Pourtant la préservation d'un modèle social où liberté, solidarité et progrès sont en équilibre ne peut venir que d'actions au niveau du continent.

Si l'Europe est la première puissance économique du globe, capable de générer assez de richesse pour pouvoir mener sa propre voie, il n'en va ainsi d'aucun de nos Etats. Les politiques actuelles ne paraissent pas en mesure de définir une alternative à la gestion de la société par les marchés qui est à l'origine de la crise. Il est temps de réclamer l'Europe sociale qui suppose la maturation de la démocratie européenne.

La politique sociale reste nationale malgré les objectifs de promotion de l'emploi, d'amélioration des conditions de vie et de travail et de protection sociale adéquate que l'Union européenne (UE) s'est donnée. Ces objectifs sont des vœux pieux dont la réalisation est confiée aux forces du marché. Pour les réaliser, l'Europe se limite à encourager la coopération par des études, à des avis et à l'organisation d'échanges de bonnes pratiques. Ces "mesurettes" ne peuvent conduire à l'harmonisation des systèmes de sécurité sociale, du droit syndical et des négociations collectives, ni des politiques de l'emploi, du droit du travail ou de la formation professionnelle.

En matière d'emploi, des analyses et échanges d'informations sont prévus sans harmonisation législative. La diversité des équilibres sociaux est empêchée d'évoluer vers plus de progrès au risque de leur refonte à la baisse au nom de rentabilité. Le traité d'UE stipule que l'harmonisation des droits des travailleurs requiert l'unanimité même si cette harmonisation est requise pour le fonctionnement du marché intérieur.

Les matières de la sécurité sociale, de la protection sociale, de résiliation du contrat de travail et des droits syndicaux restent privées de possibilités d'évolution politique par l'imposition de la règle exceptionnelle de l'unanimité. L'Europe ne peut se borner à considérer ses citoyens comme des consommateurs en leur faisant supporter comme travailleurs le poids de la rentabilité des investissements. En laissant le marché détruire nos conditions sociales au nom de la flexibilité, l'Europe se conforme au modèle anglo-saxon, sans voir que c'est lui qui nous a conduits dans l'impasse.

Les démocrates doivent avoir pour priorité que les objectifs sociaux de l'UE puissent être atteints par un vote à la majorité des Etats, avec une pleine implication du parlement européen et permettant aussi des coopérations renforcées.

Dans l'immédiat, mobilisons-nous pour que la Commission présente dans le cadre de l'élimination des distorsions de concurrence un agenda d'harmonisation des dispositions légales de nature sociale. Selon le traité la politique de concurrence comme tout autre politique de l'Union doit prendre en compte la garantie de la protection sociale. Même si la poursuite de cet objectif ne peut viser à l'harmonisation des systèmes de sécurité sociale, le renouvellement de l'agenda social du Conseil européen de Nice 2000 pourrait garantir l'équilibre entre flexibilité et sécurité de l'emploi et protection sociale sans attendre une révision du traité. Cet agenda pourrait être réalisé à la majorité qualifiée ou dans le cadre d'une coopération renforcée de la zone euro. Ce pourrait être la chance de stabiliser les conditions sociales au moment où elles ne sont pas encore trop défavorables.

LE RÔLE DES PARTIS POLITIQUES EUROPÉENS
La réalisation de l'Europe sociale suppose l'arrivée à maturité de la démocratie européenne. La démocratie représentative est le fondement de l'Union, il n'est pas nécessaire de faire revivre le spectre d'une constitution établie par-dessus la tête des gouvernements. Donnons à cette aspiration le nom de "fédération européenne des peuples" qui pourrait qualifier notre Union lorsqu'elle sera parvenue à la maturité démocratique. Le facteur initial en est l'approfondissement du rôle des partis politiques européens. Le traité d'UE constate que ceux-ci contribuent à la formation de la conscience politique et à l'expression de la volonté des citoyens de l'Union. Pourtant il ne s'agit que d'organismes de coordination, leur ambition reste limitée au plus petit dénominateur commun existant entre les partis nationaux.

Il faut organiser l'adhésion directe aux partis politiques européens, une telle évolution est un préalable pour que les élections européennes se focalisent autour de ces questions. La composition des listes pour les élections européennes doit aussi réunir des candidats issus de plusieurs Etats membres. Les partis politiques nationaux hésitent à ouvrir leurs rangs à des personnalités d'autres nationalités, pourtant la possibilité de voter pour des candidats majeurs simultanément dans plusieurs Etats membres donnera un visage européen à ces élections.

Des leaders pourront ainsi émerger, investis de la volonté populaire la plus large, avec une vocation à participer à l'exécutif européen, leur légitimité démocratique étant semblable à celle dont bénéficient les membres des gouvernements. Les partis pourront alors annoncer leur préférence pour diriger la Commission en cas de victoire, ce qui établira la Commission comme un authentique gouvernement de l'Europe. L'exécutif européen pourra ainsi être unifié en appelant le président de la Commission à présider aussi le Conseil européen.

Seule cette personnalité jouira en effet de la légitimité démocratique pour représenter l'Europe au plus haut niveau. Elle pourra aussi réaliser l'Europe sociale si c'est la volonté des citoyens de le faire.
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